 Call for Papers 

Who Belongs? Rights, Benefits, Obligations and Immigration Status 
The Canadian Civil Liberties Association and the David Asper Centre for Constitutional Rights at the University of Toronto 

23 – 25 September 2010 

Faculty of Law, University of Toronto

Immigration status – whether it be citizenship, permanent resident status, visitor status, temporary workers status, “no status” – plays an important role in how rights, benefits and obligationsare allocated.  Rules regarding voting rights, access to social services, employment and property ownership often make distinctions on the basis of immigration status. What are the consequences of such distinctions? Are they appropriate? Could they be changed? Should they be changed?  
The principal aim of the September conference is to explore the ramifications of the differential access to rights and benefits on the basis of immigration status and to provide a framework to analyze which immigration status should attach to a pre-determined right or privilege.  Particularly, the following questions will be explored:  What is the current situation with respect to immigration status distinctions made in different sectors such as voting rights, employment, professional affiliations, membership on boards, investment rules and access to social services? How is the relationship between individuals and space/territory/domicile conceptualized in our law? How has the concept of citizenship evolved through the years and internationally? How does it relate to First Nations’ concepts of citizenship? How should we conceptualize distinctions on the basis of immigration status in light of mobility and equality rights? Is discrimination on the basis of immigration status a proxy for racial discrimination? What is the experience of human rights Commissions on this issue? How does the temporary foreign workers program operate within the immigration law framework? What impact do current bilateral treaties on the recognition of education credentials have on the treatment of immigrants in Canada? What should be the position with respect to illegal immigrants‘ access to health, education or other social services? Should we revisit the restrictions on the right to vote, on employment rules in civil service, on participation on management boards? 

Applicants are asked to submit an abstract of no more than 400 words as well as a brief biographical statement, including information regarding current academic affiliations and general research interests, by May 1st 2010. Presenters will be notified by May 15th  2010. 
All inquiries and materials should be addressed to mail@ccla.org.
The conference is part of a larger project, funded in part by the Maytree Foundation, that is conducted by the CCLA assisted by an Academic Advisory Panel and Community Advisory Panels. 
Appel de communications 

Connexions et participation : les catégories d’immigrants et leurs droits et responsabilités


Conférence de l’Association canadienne des libertés civiles et le David Asper Centre for Constitutional Rights de l'Université de Toronto

 
23 - 25 Septembre 2010
Faculté de droit, Université de Toronto



Le statut d'immigrant - qu'il s'agisse de la citoyenneté, du statut de résident permanent, de visiteur ou de travailleurs temporaires, ou de sans statut -  détermine la façon dont les droits, avantages et obligations sont alloués.  Les règles concernant le droit de vote, l'accès aux services sociaux, à l'emploi ou à la propriété font souvent des distinctions sur la base du statut d'immigration. Quelles sont les conséquences de ces distinctions? Sont-elles appropriées? Pourraient-elles être changées? Doivent-elles être changées?

L'objectif principal de la conférence Connexions et participation : les catégories d’immigrants et leurs droits et responsabilités est d'explorer les ramifications des distinctions faites entre différentes catégories d’immigrants et de citoyens canadiens afin de fournir un cadre pour analyser cette question.  Généralement, la Conférence s’interroge sur le cadre d’analyse qui permet de justifier  les distinctions entre les différentes catégories et statuts d’immigrants.  Les questions suivantes seront particulièrement touchées: Quelle est la situation actuelle en ce qui concerne les distinctions sur la base du statut d'immigration dans différents secteurs tels que les droits de vote, l'emploi, les affiliations professionnelles, la participation à des conseils de direction, les règles d'investissement et l'accès aux services sociaux? Quels modèles théoriques et juridiques existent pour conceptualiser la relation entre les individus et l'espace / le territoire / le domicile? Comment la notion de citoyenneté a-t-elle évolué au fil des ans et au niveau international? Comment cette notion est-elle liée aux concepts des Premières nations sur l’appartenance et la citoyenneté? Comment devrions-nous conceptualiser les distinctions sur la base du statut d'immigration à la lumière des droits à la mobilité et à l'égalité? La discrimination sur la base du statut d'immigration sert-elle  de substitut pour une discrimination raciale? Quelle est l'expérience des Commissions des droits de la personne sur cette question? Comment le Programme des travailleurs étrangers temporaires s’intègre-t-il ou non dans le fonctionnent du droit de l'immigration? Quel est l'impact des traités bilatéraux sur la reconnaissance des diplômes d'éducation  sur le traitement des immigrants au Canada? Quelle devrait être la position à l'égard de l'accès des immigrants illégaux à la santé, à l'éducation ou aux autres services sociaux? Devrions-nous revoir les restrictions au droit de vote, aux règles d'emploi dans la fonction publique, ou à la participation à certains conseils d’administration?

Les candidats sont invités à soumettre un résumé d'au plus 400 mots ainsi qu'une brève notice biographique avant le 1er mai 2010. Les présentateurs seront avisés d’ici au 15 mai 2010. Toutes les questions peuvent être envoyées à mail@ccla.org.


La conférence fait partie d'un plus vaste projet, financé en partie par la Fondation Maytree, qui est mené par l'ACLC assistée par deux comités consultatifs académique et communautaire.
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